
Paris, le 17mars 2010

Madame Michèle ALLIOT-MARIE
Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice et des Libertés
13, place Vendôme
75042 PARIS Cedex 01

Objet: préavis de grève reconductible à compter du 24 mars 2010.

Madame la Ministre,

Les organisations syndicales C.F.D.T.-Interco Ile de France, C.G.T. des
Chancelleries & Services Judiciaires et U.S.A.J./U.N.S.A. déposent ce jour un préavis de grève
reconductible à compter du 24 mars 2010 conformément aux dispositions de l'article L.2512-2
du code du travail.

Les contractuels et les fonctionnaires toutes catégories confondues des ressorts
des cours d'appel de Paris et Versailles, ainsi que de l'ENM (antenne parisienne) entendent
dénoncer:

- la détérioration de leurs conditions de travail liée au manque crucial d'effectifs,
- l'augmentation de leur charge de travail,
- le non respect des garanties minimales sur la durée du temps de travail,
- leurs difficultés à récupérer les très nombreuses heures supplémentaires qu'ils effectuent,
- le report récurrent de leur congés "pour nécessité de service".

Ils s'inquiètent également très fortement des réformes statutaires en cours
concernant les catégories A et B au regard des quelques informations dont nous disposons à ce





jour et des menaces qui pèsent sur le devenir des corps des greffiers et greffiers en chef.

Nous demandons donc l'ouverture de négociations sur:

- l'arrêt de la suppression de postes
- un recrutement de personnels titulaires de toutes catégories,
- les conditions de travail des fonctionnaires,
- les moyens budgétaires permettant aux services de fonctionner dans des conditions normales
- revalorisation substantielle de l'indemnité d'astreinte
- les réformes statutaires pour les catégories A et B.

Dans l'attente, nous vous prions d'agréer, Madame la Ministre, l'expression de
notre considération distinguée.

C.F.D.T.-Interco IDF

aeLC-~
Marie-Thérèse BUEB

U.S.AJ/U.N.S.A

Brigitte BRUNEAU-
BERCHERE
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